
Article 1 

BICHERTHÉIK 
RÈGLEMENT D'ORDRE INTÉRIEUR DE LA« BICHERTHÉIK » 

COMMUNE DE SCHENGEN 

La bibliothèque publique« Bicherthéik » est placée sous l'autorité de la commune de 

Schengen 

La bibliothèque est accessible à tous, sans discrimination. 

L'inscription est gratuite 

Article 2: Heures d'ouverture : 

Les heures d'ouverture sont publiées. 

Article 3 : 

1. Le lecteur est tenu de se faire inscrire. La carte de lecteur est établie sur présentation

d'une pièce d'identité. Les données seront enregistrées dans le programme informatique de 

la bibliothèque, tout en respectant la loi pour la protection des données personnelles. Le 

lecteur s'engage par signature à respecter le règlement d'ordre intérieur, et donne son 

accord pour l'enregistrement de ses données. 

2. La signature d'un parent ou du tuteur légal est requise pour les enfants entre 6 et 16 ans.

Le représentant légal s'engage à régler les frais ou amendes éventuels. 

3. Lors de l'inscription d'une collectivité (entreprises, instituts, administrations ... )

la carte est établie au nom d'une personne responsable du prêt pour cette collectivité. 

4. Toute modification d'adresse ou de nom doit être immédiatement signalée.
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